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D3I LA JEUNESSI IT DIS SPORES . ‘

ARCHITECTURE ARRETE
B | LR SECEETAIRZ D! ETAT AUX ARTS & LETTRIS

VU la lei du 2 Mai 1930 réorganlsant la protection des monuments
naturels et des sites de caractére artlsthue, scientifique,

légendaire ou pittoresque ;

. VU l'avis émis par la Commission departementale des 51tes,
perspectives et paysages de la Vendée dans sa séance du
18 juin 1954 ; '

VU l'adhésion au classement donnée le 7 Aodt 1956 par Mme Lt
Maréchale de LATTBE de TASSI@Y, propriétaire :
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ARRETGZ

Article ler - Est classd purml les sites pittoresgues du
departement de la Vendée l'ensemble formé sur la commune
MOUILL“?ON—en—TL_ 3DS par le iloulin et la Chapelle votive
Maréchal de LATTRZ de TASSIGNY et de son fils comprenant
parcelles cadastrales n® 155 et 156, Section B.
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Article 2 - Le présent arrétd sera notifié au Préfet de 1a
Vendee, 2u liaire de la Commune de MOUILLDICON-en-PAREDS <t &
Mme la Mardchale de LATTRZI des L‘SDTGL*, proprietaire, qui saront

responsables, chacun en ce gui le concerne, de son exdcution.

.rticle 3 - Il sera transcrit au Bureau des Hypothegues de 1z
situation du site classd,

Paris, le 23 septembre 1957

Pour le Hinistre ot par délégation

2our dmplintion @ - ' Le Conseiller Technigue
/Le Chef Gu Bureau des Sites, ~ Lntoine IBRI.RD,
P /.-"/’



